
Verba&m du conseil municipal d’Ortaffa du mercredi 01/02/2023 

Retranscrip&on de l’enregistrement audio 

*Présents : Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas, Danielle Figuères, André Girbal, 

Louis Klee, Vanessa Lebreton, Pierre Ortal, Marie-Pierre Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny . 

*DGS : Marie Giné 

*Absents excusés : Mélanie Grolet (Diaz), Xavier Lougarre, 

Raymond Pla demande à la DGS, Marie Giné, de faire l’appel. Elle confirme que le quorum est a@eint. 

Louis Klee relève l’absence récurrente de Madame Grolet aux séances du conseil municipal et pose la 

quesGon de la réalité de sa parGcipaGon. 

Raymond Pla répond « ok c’est noté ». 

Raymond Pla propose la désignaGon comme secrétaire de séance de Michel Barcelo. Il demande s’il y a 

d’autres candidatures. 

Pierre Ortal demande comme à chaque séance qu’il y ait 2 secrétaires de séance. 

Raymond Pla passe au vote en demandant qui est contre la candidature de Michel Barcelo. 

Louis Klee lui rappelle qu’on lui a posé une quesGon. 

Raymond Pla demande que le groupe DMO propose un nom. 

Danielle Figuères propose sa candidature 

Raymond Pla conGnue en proposant un vote entre les candidatures soit de Michel Barcelo soit de Da-

nielle Figuères 

Louis Klee rappelle que d’un point de vue réglementaire l’une ne peut pas s’opposer à l’autre. Il précise 

qu’on peut voter pour les 2. 

Après s’être entretenu avec la DGS Marie Giné, Raymond Pla propose 1 secrétaire unique de séance avec 

la candidature de Michel Barcelo. 

Pierre Ortal demande à ce que quand la DGS s’exprime, elle le fasse ouvertement. Il reformule la posi-

Gon de Raymond Pla qui ne souhaite pas qu’il y ait 2 secrétaires de séance. 

Raymond Pla confirme et considère que Michel Barcelo est élu démocraGquement et à l’unanimité. 

Louis Klee pense que Raymond Pla a une méconnaissance totale de la noGon de secrétaire de séance. Il 

lui reproche d’uGliser ce@e noGon de secrétaire comme de quelqu’un qui ne peut lui être que favorable. 

Cela pose une quesGon de principe de démocraGe. C’est une erreur de se conduire de ce@e manière. 

Raymond Pla veut passer à l’approbaGon des PV des 2 précédents conseils municipaux. 

Pierre Ortal demande pourquoi il est indiqué sur l’ordre du jour de la séance en cours, qu’il s’agit d’un 

conseil municipal d’installaGon ? 

Raymond Pla répond qu’il s’agit d’une erreur et enchaîne pour l’approbaGon des PV des précédents 

conseils municipaux. Il commence par celle du 25/11/22. 

Pierre Ortal et Louis Klee interviennent précisant que celle du 25/11/22 n’a jamais eu lieu et qu’il s’agit 

du 15/11/22. 
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Raymond Pla interroge Marie Giné et confirme l’erreur. Il s’agit bien du CM du 15/11/22. 

Louis Klee fait remarquer que nous avons conGnuellement de peGtes erreurs factuelles qui peuvent être 

considérées comme des vices de procédure. 

Raymond Pla précise que tous les conseillers ont reçus un PV rédigé par le secrétaire de séance Mathieu 

Baiges et la DGS et les minutes envoyées par le groupe DMO. 

Pierre Ortal précise qu’il s’agit des minutes de l’enregistrement du conseil municipal. 

Raymond Pla, « non  je dis que c’est 1 minute ». Il demande aux élus s’ils sont contre le projet de PV 

communiqué par les services de la mairie. 

Pierre Ortal demande à Raymond Pla si c’est le même compte rendu que celui présenté lors du CM du 

19/12/22 au cours duquel il a avoué qu’il y avait des contenus faux. 

Raymond Pla insiste pour le me@re aux voix. 

Pierre Ortal demande aux autres élus quelle est la parGe qu’ils n’ont pas comprise à la lecture des mi-

nutes de l’enregistrement. Il est important qu’un PV n’invente pas des propos et des faits qui n’ont pas 

été tenus.  

Raymond Pla rappelle qu’aujourd’hui c’est lui qui préside la réunion et de ce fait il met aux voix le projet 

de PV communiqué par les services de la mairie. 

Pierre Ortal insiste sur le fait que le PV conGent des propos faux. 

Raymond Pla confirme et précise que ça perme@ra au groupe DMO de faire son travail. 

Louis Klee indique que désormais nous ferons un recours gracieux contre ces PV parce qu’ils ne res-

pectent pas la réglementaGon. Il précise qu’il est choquant qu’on soit obligé de se ba@re sur des prin-

cipes qui sont édictés par la République. Louis Klee lit un extrait de la réforme en règle des publicités en 

vigueur de conservaGons…. 

Raymond Pla le coupe et demande qui est contre ce PV. 

4 CONTRE : Louis Klee, Pierre Ortal, Danielle Figuères, André Girbal, 

Raymond Pla demande qui s’absGent ? 

Personne ne répond. 

Pierre Ortal ne comprend pas comment les 2 nouveaux élus non présents jusqu’à ce jour aux conseils 

municipaux peuvent voter POUR. N’ayant pas assisté aux séances, il ne voit pas comment ils peuvent ju-

ger de la bonne foi de ce PV. 

Amélie Delmas répond que, sur la base des éléments qui lui ont été fournis, elle a bien lu le PV et les mi-

nutes communiquées. Les ayant comparés, elle n’a pas vu quelque chose qui l’ait gênée énormément. 

Pierre Ortal lui rappelle qu’il y des propos indiqués qui n’ont jamais été menGonnés lors des conseils 

Louis Klee insiste sur le fait que Mathieu Baiges l’a reconnu publiquement. 

Raymond Pla demande à Amélie Delmas  et Rémy David s’ils s’absGennent ou s’ils votent pour. 

Ils confirment leur vote POUR. 

10 POUR : Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas, Vanessa Lebreton, Marie-Pierre 

Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par procuraVon 
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Raymond Pla passe à l’approbaGon du PV du CM du 19/12/22.  

4 CONTRE : Louis Klee, Pierre Ortal, Danielle Figuères, André Girbal, 

10 POUR : Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas,Vanessa Lebreton, Marie-Pierre 

Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par procuraVon. 

Pierre Ortal s’interroge sur la bonne foi des personnes absentes aux dernières séances. Il redemande aux 

élus si tout ce qui est inscrit dans le PV a bien été menGonné aux cours de la séance. Comme par 

exemple l’exposé que le Maire prétend avoir fait et qui n’apparaît pas dans les minutes de l’enregistre-

ment. 

Pour Amélie Delmas ces PV lui semblent cohérents en foncGon des informaGons que la mairie lui a 

transmises. 

Raymond Pla intervient pour dire qu’a parGr de cet instant il demande aux élus qui souhaitent prendre la 

parole de lui demander l’autorisaGon de le faire. 

Le public tout comme le groupe DMO réagissent et s’offusquent. 

Raymond Pla demande au public de ne pas faire de bruit. 

Louis Klee précise qu’ils doivent rester sages sinon ils risquent d’être expulsés. 

11mn38 - Raymond Pla lit les quesGons demandées par le groupe DMO : 

- Mise à jour du tableau du conseil municipal :  
Raymond Pla indique que ce point est à l’ordre du jour du conseil municipal. 

- Réaffecta&on ou économies faites grâce au renoncement de leurs indemnités par les 
conseillers DMO :  

Raymond Pla précise que ce@e décision est personnelle. Il renvoie au Code général des collecGvités terri-

toriales Art L21 23-24 , l’arGcle 25 11-34 et l’arGcle 25 11-35 qui encadrent le montant de ces indemni-

tés. Il conclut : « Je vous laisse faire le calcul pour chacun. » 

Pierre Ortal : « C’est-à-dire ? on n’a rien compris… ce n’est pas clair » 

Louis Klee explique le point n’est pas réglementaire, mais poliGque. Nous sommes actuellement dans 

une situaGon financière désastreuse, 4 membres du groupe DMO ont renoncé à leurs indemnités. Il de-

mande à Raymond Pla d’avoir le courage de faire en sorte que les 3 autres élus percevant des indemnités 

fassent le même effort. Si tu n’as pas ce courage là tout le monde jugera… 

Raymond Pla répond que tout le monde jugera et fera un bilan de l’acGon de chaque conseiller. 

Pierre Ortal répond « ParGculièrement le Gen ». Il rappelle que le Code des communes indique que les 

indemnités que des élus ont renoncé à percevoir restent dans l’enveloppe prévue, au budget, dans le 

chapitre concernant les indemnités des élus. Nous avons renoncé pour faire des économies compte tenu 

de la mauvaise situaGon financière. Nous demandons que ce@e enveloppe annuelle d’environ 20 K€, soit 

sorGe du chapitre des indemnités et qu’elle soit annulée ou redistribuée dans le budget de foncGonne-

ment. 

Raymond Pla confirme que cela sera réaffecté au budget et qu’il n’y aura aucune autre économie faite 

sur les indemnités perçues par les autres élus. 
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- Commission des finances : prépara&on des comptes administra&fs et des comptes de ges&on 
2022.  

Raymond Pla annonce que la commission des finances sera convoquée normalement avant le conseil 

municipal qui votera le budget. Nous communiquerons tous les éléments du budget en temps et en 

heure au moment du vote du budget à l’ensemble du conseil municipal. Aujourd’hui nous n’avons pas 

tous les éléments et ne pouvons pas aller plus vite. 

Louis Klee prend bonne note qu’au 01/02/23, il n’y a donc rien qui soit prêt pour le budget 2023. 

Raymond Pla répète que nous n’avons pas tous les éléments. 

Pierre Ortal s’étonne qu’alors que l’exercice 2022 se termine nous n’ayons pas tous les éléments. 

Raymond Pla confirme que non. 

- Débat d'orienta&on budgétaire 2023/2024. 
 Raymond Pla dit que c’est une obligaGon légale pour les communes d’au moins 3500 habitants. Il an-

nonce qu’Ortaffa dans quelques années a@eindra les 2000 habitants. Ce@e quesGon ne relève donc pas 

d’une commune de la dimension d’Ortaffa. Il s’étonne que le groupe DMO ne le sache pas. 

Louis Klee répond qu’on le sait parfaitement, mais que cela ne l’exonère pas de la nécessité de faire un 

débat d’orientaGon budgétaire. 

Raymond Pla indique qu’il se réfugie derrière la réglementaGon. 

Pierre Ortal lui rappelle qu’il n’est pas écrit qu’il ne doit pas le faire. D’autant plus compte tenu des 

grands discours de Marie Pierre Sadourny sur le fait que la Mairie est une grande maison transparente. 

On se rend bien compte encore aujourd’hui qu’en refusant ce débat vous ne souhaitez aucune transpa-

rence sur ces sujets. 

Raymond Pla confirme qu’il n’organisera pas de débat d'orientaGon budgétaire 2023/2024. 

Pierre Ortal et Louis Klee en prennent bonne note et annoncent que de ce fait nous passerons beaucoup 

de temps sur ces quesGons lors du conseil municipal concernant le budget 2023. 

- Organisa&on d'un débat public concernant l'urbanisme.  
Raymond Pla indique que cela était prévu. Avec une consultaGon des habitants et riverains concernés. 

Malheureusement nous avons reçu le recours gracieux du collecGf des boulistes. Il prétexte que l’avocat 

de la commune aurait indiqué qu’à parGr de ce moment-là, il n’y a plus lieu de faire un débat public. Il 

faut laisser faire la jusGce. 

Pierre Ortal précise que notre quesGon n’était pas limitée aux parcelles que le maire souhaitait vendre. 

- Présenta&on de l'ac&vité et résultats de la miellerie coopéra&ve.  
Raymond Pla indique que la Mairie ne gère pas la miellerie et que nous ne sommes pas habilités à de-

mander des comptes à la miellerie. Ce@e quesGon sera traitée dans les quesGons diverses en fin du 

conseil municipal avec la quesGon sur les paniers cadeau aux seniors. 

Page  sur  - Minutes de l’enregistrement du conseil municipal d’Ortaffa du 01/02/23 4 11



19mn 42 Raymond Pla commence l’ordre du jour 

- Retrait de la délibéra&on n°2022-55 concernant la désaffecta&on et déclassement de parcelles 
communales sec&on AK 85, 115, 118, et 119.  

Vote POUR le retrait à l’unanimité. 

Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas, Vanessa Lebreton, Marie-Pierre Pineau, 

Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par procuraVon, Danielle 

Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

Louis Klee demande qu’il soit expressément ajouté au PV de ce conseil que ce vote ne préjuge absolu-

ment pas des recours à venir que nous avons déposés et que nous pourrions déposer. 

Raymond Pla confirme qu’il a bien entendu et que c’est enregistré. 

Pierre Ortal s’étonne de ce@e remarque, vu que même en étant enregistrés les derniers PV étaient faux. 

Raymond Pla répond que là c’est un ouGl légal. 

Pierre Ortal rappelle en montrant à tous son téléphone, que n’en déplaise à Raymond Pla, cela aussi est 

un ouGl légal, et que n’importe qui dans la salle peut enregistrer légalement les débats d’une réunion 

publique. 

- Retrait de la délibéra&on n°2022-56 concernant la désaffecta&on et déclassement de parcelles 
communales Sec&on AH 95, 96 et 97 

Vote POUR le retrait à l’unanimité. 

Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas, Vanessa Lebreton, Marie-Pierre Pineau, 

Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et  Xavier Lougarre par procuraVon, Danielle 

Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

Pierre Ortal demande quelles sont les conséquences de ces 2 votes. 

Raymond Pla répond que les conséquences ne sont pas inscrites à l’ordre du jour. Que ces 2 délibéra-

Gons sont  reGrées. 

Pierre Ortal insiste pour qu’il soit expliqué que, du fait du retrait de ces délibéraGons, elles ne sont plus 

exécutoires et que donc de ce fait, les délibéraGons de vente qui en découlaient ne sont elles-mêmes 

pas exécutoires. (NDLR le retrait signifie que ces délibéraVons sont alors réputées n’avoir jamais existé et 

n’avoir produit aucun effet juridique et cela à compter de leur date d’adopVon) 

Raymond Pla confirme : « absolument » 

Pierre Ortal demande quelle est la nouvelle stratégie pour répondre à la situaGon financière de la com-

mune. 

Raymond Pla répond que ça fera l’objet d’un réunion de travail et d’un prochain conseil municipal. 

Pierre Ortal rappelle que des soluGons alternaGves ont été proposées et qu’en raison des comptes de la 

mairie, il est urgent d’organiser un groupe de travail sur ce point et une réunion publique sur l’urbanisme 

puisque maintenant il n’y a plus de décisions de jusGce à a@endre compte tenu du retrait de ces délibé-

raGons qui de facto annule la vente des parcelles concernées. 
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Raymond Pla répond « je vous remercie c’est noté » 

- Raymond Pla passe aux finances. Il demande à la DGS de prendre le relais. 

Marie Giné expose que notre Communauté des Communes a décidé d’allouer à ses communes membres 

un montant du fond de concours afin d’accompagner les projets communaux. La commune d’Ortaffa, 

dans le cadre du concours du fond de solidarité sur la période de 2022 à 2026, peut prétendre à une 

subvenGon à hauteur de 80 160 €. Nous avons demandé un montant du fond de solidarité de 69 963€ 

pour parGciper au financement de la construcGon du restaurant scolaire, salle de motricité et espace 

d’accueil de loisirs. 

Marie Giné rappelle que ce projet ne peut pas être financé par plus de 80% de subvenGons. 

Pierre Ortal demande si ce@e nouvelle subvenGon vient se greffer au plan de financement de ce projet 

ou si elle remplace un autre financement. 

Marie Giné répond que toutes les subvenGons n’avaient pas encore été sollicitées. Que cela s’ajoute et 

donc viendra en déducGon des fonds d’autofinancement de la mairie. 

Pierre Ortal demande quelle est la part de l’emprunt, des subvenGons et de l’autofinancement dans ce 

projet. 

Marie Giné indique que l’autofinancement sera de 20% et les 80% restant étant financés par les parte-

naires (CAF, Département, Région, Etat, Communauté des communes). Le budget global étant de 

736 452.67 € HT. 

Pierre Ortal demande si aujourd’hui ça ne coûte pas plus que ce budget. 

Marie Giné répond que NON 

Louis Klee demande quelle parGe du plan de financement du projet ce fond viendra alléger ? 

Marie Giné répond que cela perme@ra à la commune d’avoir moins de financement à sa charge. 

Pierre Ortal demande où seront a@ribués les fonds non uGlisés pour ce projet. 

Raymond Pla et Marie Giné précisent que ces fonds resteront dans l’invesGssement au chapitre 21 (im-

mobilisaGons corporelles) sans être a@ribués à un autre projet précisément. 

Louis Klee relève que ce@e nouvelle subvenGon permet de combler un déficit de subvenGonnement et 

d’a@eindre les 80% de subvenGon maximum. Il fait remarquer qu’il serait préférable pour une bonne 

compréhension de tous de pouvoir disposer d’une présentaGon papier ou projetée sur écran. A parGr du 

moment que l’on n’est que dans des explicaGons orales, on se dit qu’il y a quelque chose qui ne fonc-

Gonne pas. Il serait donc intéressant d’avoir un tableau précis de financement de ce projet, pour savoir 

ce qui manque et ce qui ne manque pas. 

Raymond Pla répond que nous n’allons quand même pas nous plaindre parce que nous avons obtenus 

des subvenGons. 

Louis Klee répond que nous ne nous plaignons pas, mais qu’on demande des explicaGons. Ce n’est pas la 

même chose. Il rappelle à Raymond Pla qu’il doit en rendre compte de manière claire.  La quesGon n’est 

pas accusatoire. On pose des quesGons c’est tout  comme tout citoyen qui a le droit de poser des ques-

Gons. 

Selon Raymond Pla les réponses seront données au moment du budget puisque tout ressorGra à ce 

moment-là. 
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Marie-Pierre Sadourny explique que c’est un projet du mandat qu’on a tous soutenu et qu’on a sollicité 

toutes les subvenGons auxquelles on pouvait prétendre. On ne l’a pas fait en 2020 et 2021, on le fait 

maintenant. Ces fonds de concours vont rentrer en déducGon de la parGe auto-financement de la com-

mune. Les fonds resteront dans le chapitre invesGssement. Il n’y pas de loup. 

Louis Klee lui dit qu’elle ne répond pas vraiment à la quesGon posée. Il demande simplement un tableau 

de financement de ce projet et de l’ensemble des projets d’invesGssement pour qu’on les comprenne. 

C’est gênant que les explicaGons soient seulement orales. 

Marie-Pierre Sadourny répond : « aucun souci vous l’aurez ». 

Raymond Pla passe au Vote :  

POUR à l’unanimité. Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas,Vanessa Lebreton, Ma-

rie-Pierre Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz)et Xavier Lougarre par pro-

curaVon, Danielle Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

- Délibéra&on qui annule et remplace la délibéra&on 2019-41 sur le RIFSEEP et CIA 

La DGS expose que des nouveaux grades ont été inclus dans les tableaux. 

Danielle Figuères demande des explicaGons sur les termes RIFSEEP ET CIA ; 

Marie Giné explique qu’il s’agit du régime indemnitaire de référence tenant compte des foncGons, des 

sujéGons, de l’experGse et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

La CIA (complément indemnitaire annuel) est une prime opGonnelle, facultaGve. 

C’est très réglementé. En foncGon des grades il y a des barèmes. 

Louis Klee demande si ce@e délibéraGon est  passée au contrôle de légalité. 

Marie Giné, répond que la gesGon des ressources humaines n’est pas contrôlée par la trésorerie mais 

par la préfecture et le centre de gesGon dont Monsieur le Maire est vice-président. 

Raymond Pla passe au Vote :  

POUR à l’unanimité. Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas,Vanessa Lebreton, Ma-

rie-Pierre Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par pro-

curaVon, Danielle Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

- Tableau des effec&fs des emplois permanents. 

La DGS expose que quand il y a des vacances de postes ou des recrutements, l’assemblée doit voter le 

tableau des effecGfs. D’autant qu’à ce jour nous avons 5 agents qui ont l’ancienneté nécessaire pour être 

promus à parGr du 1er janvier à des avancements de grades. 

Pierre Ortal demande si ces agents en ont fait la demande. 

Marie Giné répond que non et qu’il semble qu’ils ne suivent pas leur avancement de carrière. Dans la 

praGque, elle précise qu’elle est là pour donner l’informaGon. 

Pierre Ortal demande quel sera l’impact au niveau des salaires. 

Marie Giné précise qu’il y aura une augmentaGon de la masse salariale de 3000 € sur l’année  

Louis Klee demande si ce@e délibéraGon est passée au contrôle de légalité. 
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Raymond Pla répond que oui. 

Pierre Ortal demande la liste du registre du personnel avec l’historique, les entrées, les sorGes, qui est 

permanent qui ne le n’est pas, quelle évoluGon sur quelle base. 

Marie Pierre Sadourny répond que c’est consultable en Mairie. Marie Giné dit qu’on ne transmet pas les 

noms des agents. Le recrutement et l’évoluGon des agents est à la discréGon du Maire. 

Raymond Pla passe au vote :  

POUR à l’unanimité. Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas,Vanessa Lebreton, Ma-

rie-Pierre Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par pro-

curaVon, Danielle Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

- Délibéra&on concernant la suppression des postes de 3ème et 4ème adjoint au maire. 

Raymond Pla lit la délibéraGon et passe au Vote :  

4 ABSENTIONS : Danielle Figuères, André Girbal, Louis Klee, Pierre Ortal 

10 POUR : Mathieu Baiges, Michel Barcelo, Rémy David, Amélie Delmas, Vanessa Lebreton, Marie-Pierre 

Pineau, Raymond Pla, Marie-Pierre Sadourny, Mélanie Grolet (Diaz) et Xavier Lougarre par procuraVon 

Pierre Ortal repose la quesGon des indemnités des élus. 

Raymond Pla répond que nous l’aborderons lors du vote du budget. En faisant le comparaGf entre 2022 

et 2023 sur ce chapitre. 

54mn09 – Raymond Pla passe aux quesGons et informaGons diverses 

- Distribu&on des colis aux aînés. 

Raymond Pla explique qu’il avait été fait le choix de faire travailler les commerçants locaux.  

Pas d’augmentaGon du coût du colis malgré le contexte (20€ le colis). 

Le 5 janvier 2023, une administrée signale à la mairie le délai de pérempGon du pain d’épice daté au 

20 février 2022. 

Le 5 janvier la DGS a mobilisé le personnel communal pour récupérer les pains d’épices non 

consommés. La DGS a appelé chaque élu concerné par le colis pour les prévenir. Elle a appelé M Klee 

pour l’informer de la situaGon. Ce dernier lui a précisé qu’il l’était et que tout le monde était au cou-

rant déjà depuis un moment. Raymond Pla considère que ce type de comportement pose la quesGon 

de la responsabilité d’un élu et de son rôle parce qu’il s’agit de la sécurité des personnes parce que 

nous ne savions pas à ce moment-là si le pain d’épice pouvait porter préjudice aux personnes qui le 

consommeraient. 

Donc nous avons fait le nécessaire dès que nous avons été informés, ajoute le Maire. Je regre@e que 

Monsieur Klee ne nous ait pas informés puisqu’il le savait, c’est à dire bien avant ce@e date. 

Il ajoute que des dizaines de personnes nous ont présenté leur vœux et remercié des colis livrés. 

Raymond Pla lit quelques cartes dont celle de M. et Mme Toulo@e. 

Michel Barcelo explique le problème concernant la dataGon des 170 pains d’épices produits. Le four-

nisseur a fait une erreur de dataGon de 2022 au lieu de 2023 sans qu’ils soient périmés. Il y a eu aus-

si des problèmes de conservaGon de ces produits emballés trop rapidement. 
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Il présente ses excuses. Il rappelle la traçabilité et la qualité des miels produits et de ceux qui 

peuvent être uGlisés à la transformaGon. 

Il rappelle que toutes les mesures de retrait ont été mises en place. 

Louis Klee remercie de ces explicaGons. Il indique avoir appelé le fabricant « les Sœurs Durand » pour 

comprendre le problème. Il trouve très curieux l’interprétaGon de son propos par M. le Maire et de 

la DGS. Il a en effet dit à la DGS qui l’averGssait du problème qu’il était déjà au courant parce qu’il 

avait déjà reçu pas mal de retours des gens du village qui s’étaient rendu compte de ce problème. Il 

ne pouvait pas imaginer que le Maire ne soit pas plus au courant. Chacun est responsable de ce qu’il 

reçoit, il regarde ou il ne regarde pas.  

Pierre Ortal précise que la 1ère responsabilité est de surveiller en amont ce qu’on offre. Il demande 

combien cela a-t-il coûté à la mairie en temps passé des agents pour gérer ce problème. 

Michel Barcelo assure que la miellerie compensera par un produit de remplacement. 

Louis Klee approuve et indique que dans une situaGon comme cela le mieux c’est de s’excuser et non 

d’accuser les autres. C’est minable d’accuser les autres. « Mr Klee a dit ceci et un tel à dit cela, »  je 

suis indigné …  et ces propos sont inuGles. 

- Les bio déchets : 

En 2024 la loi s’appliquera pour trier les bio déchets. Le SYDETOM a  retenu notre communauté de 

communes pour faire des tests pour la collecte de ces déchets. La communauté de communes a 

choisi Ortaffa pour faire un test sur l’ensemble du village d’ici le mois d’avril . Chaque administré va 

recevoir un flyer expliquant comment trier nos bio déchets. Ensuite un ambassadeur de la commu-

nauté de communes fera le tour de tous les secteurs pour expliquer comment, pourquoi et avec quel 

moyen trier. Deux possibilités : un peGt container et, pour ceux qui ont un jardin, un composteur. Ces 

équipements seront distribués à tous les administrés qui en font la demande gratuitement. 

- Éclairage public 

Raymond Pla informe de l’exGncGon de l’éclairage public d’Ortaffa à parGr du 13/02/23 de 23h30 à 

5h30. Le village sera enGèrement sans éclairage public. Une informaGon sera distribuée à tous les 

habitants afin que les gens qui rencontreront des problèmes dans leur secteur nous alertent. La mai-

rie sera réacGve en foncGon de la réacGon des administrés. 

En foncGon de ces retours, nous déciderons si nous devons rester allumés sur certains secteurs. Cela 

demandera un invesGssement pour la commune entre 3 et 5 K € par zone. 

Pierre Ortal rappelle que lors du vote de la délibéraGon Raymond Pla,  Marie Pierre Sadourny et Ma-

rie Giné avaient exposé que l’exGncGon de l’éclairage public par zone devait être effecGve courant 

décembre 2022, et que nous pourrions zoner et que cela devait apporter à la commune 40% d’éco-

nomie de consommaGon d’électricité.  

Aujourd’hui on apprend qu’en fait, ce n’est qu’une expérience, mise en place avec 1 mois et demi de 

retard et qu’en plus le zonage nécessitera des invesGssements supplémentaires et qu’à ce jour la 

commune n’a pas les moyens de le faire. 

Raymond Pla confirme. Il précise qu’ils espéraient que cela se passe comme annoncé, mais le service 

de la communauté de communes n’a pas pu répondre à toutes les demandes des communes. 

Marie Pierre Sadourny précise que ce n’est pas une quesGon de ne pas être capable. Ce n’est pas 

nous qui gérons mais la communauté de communes. Quand nous avons pris la délibéraGon, je ne 
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pense pas qu’on ait dit un délai d’un mois, et la communauté de communes nous a annoncé un délai 

à mi-février. 

Selon elle, ce qui est important c’est les aspects de sécurité, la protecGon des animaux … et d’asso-

cier la populaGon pour avoir son retour. 

Pierre Ortal lui demande avec quels moyens ? 

Marie Pierre Sadourny répond qu’on ne parle pas de moyens mais de projet et de concertaGon qui 

nous perme@ra de se caler en foncGon des besoins par secteur. Elle précise qu’on aura les moyens 

puisqu’il est prévu des économies sur la consommaGon.  

Marie Giné confirme que l’économie est esGmée entre 30 et 40% 

Pierre Ortal indique que si nous uGlisons ce@e économie pour financer les « zonages » ça ne sera 

plus une économie. 

Marie Giné explique que ça sera une économie sur le budget de foncGonnement et que la charge 

sera sur l’invesGssement. Ce sont 2 secGons différentes. 

Pierre Ortal souligne qu’en effet ils savent être très souples dans le mouvement entre ces 2 secGons. 

Raymond Pla réagit en affirmant qu’il n’y a aucune souplesse entre les secGons et les chapitres. 

Pierre Ortal contredit en précisant que visiblement il y en a eu beaucoup ces dernières années, 

puisque Marie Pierre Sadourny a expliqué publiquement qu’il a été praGqué de la cavalerie dans la 

gesGon de la commune. 

Marie Pierre Sadourny dit qu’il y a une différence entre la comptabilité publique et et la comptabilité 

privée. Là on est en comptabilité publique. On n’arrange pas les comptes de chapitres en chapitres. 

Pierre Ortal lui répond que c’est pourtant ce qu’elle a reconnu publiquement plusieurs fois. 

Marie Pierre Sadourny, « non je n’ai pas dis ça. J’ai dit que la raison qui nous a amenés à la situaGon 

difficile d’aujourd’hui , c’est qu’on a fait de la cavalerie ». 

Pierre Ortal précise « c’est un délit ». 

Marie Pierre Sadourny confirme : « tout à fait ». 

Pierre Ortal lui demande sur la base de quelles preuves elle conclut qu’il s’agit de cavalerie. 

Marie Pierre Sadourny  explique qu’il s’agissait il y a quelques années d’uGliser de l’argent lié à un 

invesGssement pour l’uGliser à autre chose. « Et je m’arrêterai là. » 

Danielle Figuères trouve ces explicaGons vagues et demande des détails : quels invesGssements ? 

quels projets ? quels montants ?  

Marie Pierre Sadourny essaie de la railler en prétendant que Danielle Figuères était à l’époque la 

vice-présidente de la Commission des finances et lui demandant qu’elle puisse s’expliquer sur ce su-

jet. Danielle Figuères, corrige la mauvaise informaGon donnée par Marie Pierre Sadourny en préci-

sant que le VP de la commission des finances sur le précédent mandat était Mathieu Baiges. 

Pierre Ortal  rappelle à Marie-Pierre Sadourny qu’elle est 1ère adjointe, qu’elle dispose d’une déléga-

Gon sur tous les sujets et est membre de la commission des finances. Que plutôt que de constam-

ment renvoyer sa propre responsabilité sur les autres, elle devrait donc être capable d’expliquer la 

cavalerie qui a été praGquée. 
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Marie Pierre Sadourny répond qu’on n’est pas au tribunal ici et qu’on ne doit pas être de mauvaise 

foi. 

André Girbal lui répond que visiblement là elle praGque assez bien la mauvaise foi. 

Raymond Pla intervient pour remercier les gens. 

Louis Klee dit que nous avons d’autres quesGons à poser : 

D’abord, une informaGon sur les associaGons pour leur parGcipaGon aux loyers et charges. 

Raymond Pla l’interrompt pour dire qu’il n’avait pas reçu ce@e quesGon dans les temps.  

Louis Klee insiste en lui disant qu’il avait reçu les associaGons sur ce sujet. 

Raymond Pla confirme qu’il a reçu les associaGons et  qu’elles conGnueront de l’être parce que nous 

ne travaillerons jamais sans les associaGons. Aujourd’hui elles ont eu une 1ère informaGon. Elles en 

auront d’autres dès que nous aurons d’autres éléments. Il précise qu’il n’a pas demandé à l’associa-

Gon Muscuffanenc de payer un loyer. Qu’il a juste donné une informaGon. 

Raymond Pla remercie tout le monde et annonce que la séance est levée. 1H27MN 

L’assemblée et le public dans la salle protestent sur la manière brutale de clore la séance.  

Une administrée l’interpelle en lui demandant d’accepter le débat démocraGque en écoutant les 

gens du village venus assister au conseil municipal. 

Raymond Pla remercie encore le public d’être venu et précise qu’il est à leur disposiGon pour les re-

cevoir quand ils veulent sur tous les sujets qui les préoccupent. 

L’administrée lui répond que c’est justement le bon moment pour échanger publiquement. 

Raymond Pla refuse à nouveau, confirme que la séance est terminée et qui@e la salle avec Marie 

Giné. 
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